
ORDRE DE MISSION DES 

PERSONNELS AESH T2 



CONNEXION A CHORUS-DT

 http://ac-besancon.fr (Rectorat de l’académie)

 Cliquez sur l’onglet « personnel »

 puis sur l’icône « Chorus-dt » sur la droite

 Saisir votre identifiant et mot de passe (identifiant : 1ère lettre du 

prénom suivi du nom tout attaché en minuscule / mot de passe : numéro de Numen)

 Sur votre portail ARENA cliquez sur « Gestion des 

personnels »

 « Déplacements temporaires »

http://ac-besancon.fr/


PAGE D’ACCUEIL CHORUS-DT

Cliquez sur « ordre de mission »



CREATION DE L’OM 

1/3

Cliquez sur « créer OM »



CREATION DE L’OM

2/3

Cliquez sur « autre » 

puis sur « document 

vierge »



ONGLET GENERAL 1/2

Cliquez sur « type de mission » et sélectionnez

«OM personnels itinérants » puis cliquez sur « OUI »



ONGLET GENERAL 2/2

1

Zone 1 : cliquez sur la petite loupe et 

sélectionnez l’OM permanent de l’année en cours.

La plupart des zones vont se compléter toutes seules.

Zone 2 : Indiquez la commune où vous vous rendez.

Zone 3 : Indiquez la date de début et de fin de mois ou de la période que vous déclarez

ainsi que les heures. 

2
3



ONGLET INDEMNITES 

KILOMETRIQUES 1/2

 Pour les agents qui ont pris leur véhicule, il 

faut compléter cet onglet obligatoirement.

Cliquez sur l’onglet 

« indemnités 

kilométriques puis sur le 

bouton 

« créer »



INDEMNITE KILOMETRIQUE 2/2

Vous avez accès à un distancier

Choisir la distance la plus courte

Vous devez saisir vos déplacements date par date, vous n’êtes pas limité :

- Date

- Trajet : indiquez le lieu de départ et d’arrivée

- Km remboursé : indiquez la distance Aller

- Nb de trajets : saisissez 2 pour comptabiliser un AR



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL 1/3

Vous devez cliquer sur « frais 

prévisionnel » puis sur « créer »

Pour les Aesh qui sont toute la journée dans leur 2è école, il 

est possible de bénéficier d’un repas



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL » 

2/3

Cliquez sur le code

« RPA »



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL » 

3/3

Indiquez le nombre total de repas

ainsi qu’un commentaire.

Puis refermer cette fenêtre avec la 

croix en haut à droite



VALIDATION DE L’ORDRE DE 

MISSION    1/3

 Lorsque votre OM est terminé, cliquez sur 

« Refuser/valider » en bas à droite.



VALIDATION DE L’ ORDRE DE MISSION 2/3

Cliquez sur « passer au 

statut 2 »

Puis cliquez sur la petite loupe et 

choisissez selon le département :

25- Stéphanie HENZLER

39- Isabelle VUILLAMY

70-Christelle BERENGER

90- Claudine DEMONTROND

comme destinataire



VALIDATION DE L’ORDRE DE 

MISSION 3/3

Cliquez ensuite sur 

« confirmer le 

changement de statut »



FIN DE LA SAISIE

 Votre ordre de mission est cette fois terminé.

 Il sera validé par votre valideur puis par la plateforme Chorus-dt et 
un état de frais sera crée automatiquement.

 Cet état de frais sera validé de nouveau par la plateforme et envoyé 
au comptable pour la mise en paiement.

 Le montant à virer sera crédité directement sur votre compte 
bancaire.

 N.B : surtout ne tenez pas compte du mail que vous recevrez après la validation 
de votre OM vous demandant de créer votre état de frais.

 RECOMMANDATIONS : il est vivement recommandé d’effectuer vos démarches 
au plus tôt après le déplacement en vue d’une validation et d’une indemnisation 
rapide.


